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La Communauté d’agglomération de Charleville-Mézières – Cœur d’Ardenne a décidé de se 
positionner comme une structure active du développement touristique sur le département. 
Le territoire intercommunal est parmi les plus attractifs sur le plan touristique des Ardennes. Le 
tourisme constitue un levier considérable de développement local, de par les activités et emplois qu’il 
génère, et de par sa participation au renforcement de l’attractivité du territoire. 
 
Le potentiel touristique de l’agglomération constitue à la fois un enjeu économique et un élément 
identitaire, destiné à retenir touristes et investisseurs, afin de bénéficier de retombées économiques 
importantes pour le territoire. 
 
La Communauté d’agglomération de Charleville-Mézières – Cœur d’Ardenne doit s’attacher à 
favoriser l’augmentation de la fréquentation touristique, par la mise en place de moyens nécessaires 
au développement et à la diversification de l’offre touristique. 
 
Ces constats ont conduit les élus communautaires à inscrire dans le projet d’agglomération plusieurs 
actions en direction des acteurs touristiques.  
 
Il convient aujourd’hui de formaliser cette volonté d’action et de participation par la rédaction d’un 
cadre réglementaire (Fonds d’Intervention Touristique) qui régira les champs d’aides financières 
accordées par la Communauté d’Agglomération de Charleville-Mézières – Cœur d’Ardenne en 
matière de tourisme.  
 
Le fonds d’intervention touristique est abondé chaque année au budget général de la Communauté 
d’agglomération. Il permet d’aider financièrement à la réalisation de projets touristiques. 
 
Quelques précisions générales méritent d’être soulignées afin d’appréhender au mieux ce 
règlement. 
 
● Pour l’Organisation Mondiale du Tourisme, le tourisme comprend « les activités déployées par les 
personnes au cours de leurs voyages et de leurs séjours dans des lieux situés en dehors de leur 
environnement habituel pour une période consécutive qui ne dépasse pas une année, à des fins de 
loisirs, pour affaires et autres motifs ». 
Tous les voyageurs qui intéressent le tourisme sont désignés par le terme visiteur. Les visiteurs se 
classent en deux catégories : les touristes et les excursionnistes. Le touriste est un visiteur qui passe 
au moins une nuit dans un hébergement du lieu visité (tourisme), les autres visiteurs de la journée 
étant des excursionnistes. 
 
● Tout projet ne relève donc pas du tourisme, qu’il ne faut pas confondre avec les « loisirs de 
proximité ». La pertinence d’un projet repose donc sur sa dynamique touristique définie par la 
demande. 
 
● La demande touristique est identifiée par les professionnels du tourisme, elle évolue, l’offre doit s’y 
adapter. Les analyses des professionnels touristiques que sont ODIT France (Observation, 
développement et ingénierie touristiques France), les Comités Régionaux du Tourisme (CRT), les 
Comités Départementaux du Tourisme (CDT), les Offices de Tourisme seront essentielles.  
 
Le fonds d’intervention touristique accompagnera financièrement les initiatives, projets, des 
acteurs privés et associatifs, des communes et des autres collectivités.  
 
On distinguera deux types d’aides : 
 
Les fonds de concours pour les communes membres de la Communauté 
d’Agglomération de Charleville-Mézières – Cœur d’Ardenne. 
 
Les subventions pour les acteurs privés, associatifs et les autres structures 
publiques. 
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La Communauté d’agglomération prendra un soin tout particulier dans l’analyse de chaque projet pour 
la prise en compte du développement durable et la volonté de s’inscrire dans une démarche de qualité 
et de labellisation (Qualité France, Hôtelcert, Camping Qualité, Tourisme et Handicap …). 

 Cette orientation se matérialisera par des engagements précis et concrets, notamment avec 
l’éco-conditionnalité des interventions financières. 

 
 La Communauté d’agglomération de Charleville Mézières – Cœur d’Ardenne souhaite 

sensibiliser les professionnels du tourisme à l’accueil des personnes handicapées afin qu’elles 
puissent choisir leurs vacances et leurs loisirs en toute liberté. 
Une attention toute particulière sera engagée dans l’analyse des projets présentés pour 
l’accueil des personnes à mobilité réduite. 

 
Ce règlement n’est pas figé, il est évolutif et pourra être modifié en fonction de la demande 
touristique. 
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1 / Règlement Communautaire d’aide à la  
Création et à la Modernisation de l’Hôtellerie 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Développer la capacité et la qualité de l’hébergement touristique sur le territoire est un aspect 
essentiel du développement touristique souhaité par la Communauté d’Agglomération comme le 
montre la fiche projet n°B3-1 du projet d’agglomération. 
 
En effet, le constat a été fait que l’offre en hébergement touristique est insuffisante sur le territoire de 
la Communauté d’Agglomération, en quantité, en diversité et en qualité. Parallèlement, la clientèle 
touristique est de plus en plus exigeante sur la qualité des services proposés. 
Développer la fréquentation touristique nécessite une offre d’hébergement suffisante et diversifiée 
capable de répondre à chaque type de demande. 
 
Partant de ces observations, le Fonds d’Intervention Touristique interviendra en complément d’autres 
institutions au développement et à l’amélioration de l’offre d’hébergement. 
 
Objectifs : 
 

- Augmenter la qualité et la capacité du parc d’hébergement du territoire intercommunal. 
- Diversifier l’offre d’hébergement. 

 
Actions à mener : 
 

- Création et modernisation de tous les types d’hébergements touristiques  
- Incitation à l’adhésion aux certifications et labellisations reconnues par le Ministère du 

Tourisme dans le cadre du Plan Qualité France 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
1. Objet 
 

 Création ou extension de chambres d’hôtel ; 
 Modernisation de chambres existantes. 

 
 

2. Bénéficiaires 
 

 Les hôteliers, en nom propre ou en société, dont l’établissement est classé en 
catégorie « Tourisme », ayant un projet de création, d’extension ou de modernisation 
d’un établissement hôtelier sur le territoire de la Communauté d’Agglomération de 
Charleville-Mézières – Cœur d’Ardenne. 

 Sont exclus les établissements de chaînes intégrées liées par des contrats tels que 
des contrats d’affiliation, des conventions ou mandats de gestion, toutes formes de 

A / Règlement Communautaire 
 

Structures d’Hébergement 
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franchises ou de participation au capital (en revanche, l’adhésion à une chaîne 
volontaire est autorisée). 

 
3. Conditions d’attribution 

 
 Les travaux ne doivent pas avoir commencé avant la notification de la subvention. 
 Les travaux doivent être exécutés par des entreprises professionnelles du bâtiment 

ou des artisans inscrits au Registre du Commerce et des Sociétés ou au Répertoire 
des Métiers. 

 Les travaux amèneront à un classement minimum de 2 étoiles. 
 La capacité devra être de 7 chambres minimum. 
 Pour la création et l’extension, chaque chambre devra comprendre une douche ou 

une baignoire, un lavabo, un WC, les équipements sanitaires devront être dans un 
cabinet de toilette séparé de la chambre par une cloison en dur. 

 Enfin, l’obtention du classement « tourisme » sera un critère pris en compte dans 
l’attribution de l’aide. 

 
Remarques : 
 
En cas de non maintien de l’activité pendant 10 ans ou du non maintien du classement en Préfecture,  
le remboursement de la subvention sera exigé, au prorata des années restant à courir jusqu’au terme 
des 10 ans.  
 

4. Dépenses éligibles 
 

Son pris en compte les montants HT des travaux, y compris l’aménagement des parties communes et 
des équipements d’accueil à savoir : gros œuvre, équipements de confort de l’établissement (isolation 
phonique et thermique, climatisation, sanitaires, chauffage…), toitures, façades, revêtements de sols 
et muraux, aménagement paysager de proximité, honoraires de maîtrise d’œuvre (architectes, 
paysagistes,…). 
 
Sont exclus : mobilier, matériel, éléments de décoration, literie,…. 
 

5. Montant de l’aide 
 

1. Chambres 
 

 
Catégorie 

Création ou extension Modernisation 
Avec Hôtelcert Sans Hôtelcert Avec Hôtelcert Sans Hôtelcert 

2* 1800€ / chambre   900€ / chambre 1300€ / chambre  650€ / chambre 
3* 3700€ / chambre 1850€ / chambre 1900€ / chambre  950€ / chambre 
4* 5000€ / chambre 2500€ / chambre 2300€ / chambre 1150€ / chambre 

 
 
2. Equipements collectifs 

 
Salle de petit-déjeuner, couloir, hall d’entrée, salles spécifiques, aménagements extérieurs. 
 

 
Catégorie 

Création ou extension Modernisation 
Avec Hôtelcert Sans Hôtelcert Avec Hôtelcert Sans Hôtelcert 

 
Toutes catégories 

au-delà de 2* 

 
600€ / chambre 
 

 
300 € / chambre 

 
300 € / chambre 

 
150 € / chambre 

 
Le montant de la subvention est plafonné à 50 000€ HT 
 
A noter que le total des aides publiques ne peut pas dépasser 50% du montant HT des 
dépenses éligibles. 
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6. Constitution du Dossier 
 

□ Demande de subvention sur papier libre à la Communauté d’Agglomération, 
□ Devis descriptifs et estimatifs détaillés des travaux, 
□ Certificat de propriété du terrain ou de l’immeuble, ou copie du bail hôtelier, 
□ Permis de construire ou déclaration de travaux, le cas échéant, 
□ Plan de localisation, plan masse, 
□ Plan de l’état actuel et de l’état futur, 
□ Plan de financement, 
□ RIB, 
□ Bilans et comptes d’exploitation sur les trois dernières années le cas échéant et prévisionnel sur 3 
ans, 
□ Attestation de prêt bancaire le cas échéant, 
□ Engagement dans une démarche « Hôtelcert », le cas échéant. 
 

7. Modalités de paiement 
 
Conformément au projet, les modalités de paiement se feront sur présentation des factures acquittées 
et dès l’obtention du classement préfectoral. 
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2 / Règlement communautaire d’aide à la  
création et à la modernisation de 

 chambres d’hôtes 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1.  Objet : 
 

 Création de chambres en vue d’une location à caractère touristique ; 
 Modernisation ou transformation de chambres existantes en vue d’obtenir un 

classement préfectoral ou un label supérieur. 
 

2. Bénéficiaires : 
 

 Les particuliers ayant un projet sur le territoire de la Communauté d’Agglomération. 
 

3. Conditions d’attribution : 
 

 Les chambres d’hôtes devront obtenir un classement préfectoral en étoiles et devront 
être labellisées par Gîtes de France ou Clévacances, pour un classement de niveau 
3 minimum. 

 Les travaux ne doivent pas avoir commencé avant la notification de la subvention. 
 Les travaux doivent être exécutés par des entreprises professionnelles du bâtiment 

ou des artisans inscrits au Registre du Commerce et des Sociétés ou au Répertoire 
du Métiers. 

 La décoration intérieure devra être de qualité. 
 La chambre doit être mise en location à des touristes au moins d’avril à septembre 

inclus, et sera maintenue à destination touristique pendant 5 ans. Cet engagement 
donnera lieu à convention. 

 Le petit déjeuner sera servi par le propriétaire en dehors de la chambre, dans une 
pièce aménagée à cet effet. 

 L’environnement du bâtiment sera agréable. 
 La surface de la chambre hors sanitaire sera de 12m² minimum. 
 La création d’une salle de bain avec WC dans la chambre sera préférable. 
 Si elle ne comprend pas de cabinet indépendant, la chambre doit comporter au 

minimum un lavabo, et une salle de bain et un WC, à l’usage exclusif des locataires, 
et doit se trouver au même niveau. 

 
Observations : 
 
En cas de non maintien de l’activité pendant 5 ans ou du non maintien du classement en préfecture 
en tant que chambres d’hôtes, le remboursement de la subvention sera exigé, au prorata des années 
restant à courir jusqu’au terme des 5 ans. 
 
 

4. Dépenses éligibles  
 
Son pris en compte les montants HT des travaux, y compris l’aménagement des parties communes et 
des équipements d’accueil à savoir : gros œuvre, équipements de confort de l’établissement (isolation 
phonique et thermique, climatisation, sanitaires, chauffage…), toitures, façades, revêtements de sols 
et muraux, aménagement paysager de proximité, honoraires de maîtrise d’œuvre (architectes, 
paysagistes,…). 
 
Sont exclus : mobilier, matériel, éléments de décoration, literie,…. 
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5. Montant de l’aide 
 

Montant de la subvention 10 % du montant des travaux 

Plafond de la subvention 20 000€ TTC 

Majoration Labellisation Tourisme et Handicap + 5% 

 
 
6. Constitution du Dossier 

 
□ Demande de subvention sur papier libre à la Communauté d’agglomération de Charleville-Mézières 
– Cœur d’Ardenne, 
□ Devis descriptifs et estimatifs détaillés, 
□ Attestation de propriété, 
□ Permis de construire ou autorisation de travaux, le cas échéant, 
□ Attestation de non-commencement des travaux, 
□ Plan de localisation, plan masse, 
□ Plan de l’état actuel et futur intérieur et, le cas échéant, extérieur, 
□ Plan de financement faisant apparaître qu’une demande de subvention a été déposée auprès des 
différents financeurs publics pour lequel le projet est éligible, 
□ Adhésion à une centrale de réservation, 
□ RIB, 
□ Engagement dans une démarche de labellisation auprès de Gîtes de France ou Clévacances. 
 

7. Modalités de paiement 
 
Conformément au projet, les modalités de paiement se feront sur présentation des factures acquittées 
et dès l’obtention du classement préfectoral. 
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3 / Règlement communautaire d’aide à la  
création et à la modernisation de 

 meublés de tourisme 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1. Objet : 
 

 Création de meublés de tourisme. 
 Modernisation de meublés existants en vue d’obtenir un classement préfectoral ou un 

classement supérieur. 
 Transformation de logements ou de commerces vacants en meublés de tourisme. 

 
2. Bénéficiaires : 

 
 Les communes de la Communauté d’agglomération de Charleville-Mézières – Cœur 

d’Ardenne. 
 Les opérateurs privés ou associatifs ayant un projet sur la Communauté 

d’agglomération de Charleville-Mézières – Cœur d’Ardenne. 
 Les Sociétés Civiles Immobilières (SCI) ayant un projet sur la Communauté 

d’agglomération Cœur-d’Ardenne. 
 

3. Conditions d’Attribution : 
 

 Le gîte devra obtenir un classement préfectoral de 3 étoiles minimum et devra être 
labellisé, soit par Gîtes de France, soit par Clévacances. 

 Les travaux ne doivent pas avoir commencé avant le dépôt d’un dossier complet. 
 Les travaux doivent être exécutés par des entreprises professionnelles du bâtiment 

ou des artisans inscrits au registre du Commerce et des Sociétés ou au Répertoire 
des Métiers. 

 Le meublé sera maintenu à destination touristique pendant 5 ans. 
 

4. Dépenses éligibles: 
 
Son pris en compte les montants HT des travaux, y compris l’aménagement des parties communes et 
des équipements d’accueil à savoir : gros œuvre, équipements de confort de l’établissement (isolation 
phonique et thermique, climatisation, sanitaires, chauffage…), toitures, façades, revêtements de sols 
et muraux, aménagement paysager de proximité, honoraires de maîtrise d’œuvre (architectes, 
paysagistes,…). 
 
Sont exclus : mobilier, matériel, éléments de décoration, literie,…. 
 

5. Montant de l’aide 
 
Le montant de la subvention de la Communauté d’Agglomération de Charleville-Mézières est de 10 % 
de la dépense subventionnable HT ou TTC avec une dépense subventionnable plafonnée à 58 389 € 
TTC. 
Il y aura une étude au cas par cas pour les projets dont le montant de la dépense subventionnable est 
supérieur à 58 389 € TTC, en fonction de l’intérêt pour le territoire. 

 
 
6. Constitution du dossier 
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□ Pour les communes, délibération du Conseil Municipal approuvant le projet, décidant de réaliser 
l’opération et de participer à son financement, 
□ Pour les particuliers ou les SCI (Société Civile Immobilière), demande de subvention sur papier libre 
à la Présidente de la Communauté d’Agglomération de Charleville-Mézières – Cœur d’Ardenne, 
□ Devis descriptifs et estimatifs détaillés, 
□ Attestation du maître d’ouvrage certifiant que les travaux n’ont pas commencé, 
□ Attestation de propriété, 
□ Permis de construire ou autorisation de travaux, le cas échéant. 
□ Plan de localisation, plan masse, 
□ Plan aspect extérieur et plan de l’intérieur, avant et après travaux, 
□ Plan de financement, 
□ Nom de l’organisme certificateur d’une visite préalable au classement, 
□ RIB 
□ Accord de financement bancaire, le cas échéant. 

 
7. Modalités de paiement 

 
Conformément au projet, les modalités de paiement se feront sur présentation des factures acquittées 
et dès l’obtention du classement préfectoral. 
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4 / Règlement communautaire d’aide à la  
création et à la modernisation de  

terrains de camping ou de caravanage  
et autres terrains aménagés 

 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Il existe deux catégories de terrains de camping aménagés au sens de l'article L. 443-1 du code de 
l'urbanisme :  
1 - Terrain de camping   
2 - Parc résidentiel de loisirs (PRL)  
 
 
1 - Le camping doit être pratiqué dans des terrains aménagés qui doivent être classés, et doit obéir 
aux règles d'urbanisme dès lors que l'exploitant reçoit de façon habituelle plus de vingt campeurs. 
 
Le terrain de camping est destiné à l'accueil de tentes, de caravanes, de résidences mobiles de loisirs 
(dites mobil-home) et d'habitations légères de loisirs. 

Il existe quatre catégories de classement de une à quatre étoiles croissant selon le niveau de confort. 

� sont classés terrains de camping "tourisme", les terrains dont plus de la moitié du nombre 
d'emplacements est destinée à la location à la nuitée, à la semaine ou au mois pour une clientèle de 
passage,  

�  sont classés terrains de camping "loisirs", les terrains dont plus de la moitié du nombre 
d'emplacements est destinée à une occupation généralement supérieure au mois par une clientèle qui 
n'y élit pas domicile. 

Si l'aménagement du terrain de camping a été autorisé à des fins d'exploitation strictement 
saisonnière, il peut également être classé :  

�  avec la mention "saisonnier", dans ce cas sa période d'exploitation se limite à deux mois par an et 
répond à des caractéristiques spécifiques.  

�  avec la mention "aire naturelle", dans ce cas, sa période d'exploitation peut atteindre six mois par 
an et répond à des caractéristiques spécifiques.  
 
2 - Un parc résidentiel de loisirs (PRL) est un terrain aménagé au sens de l'article R. 444-3 b du code 
de l'urbanisme. Il est spécialement affecté à l’accueil principal des habitations légères de loisirs.  
 
Les PRL peuvent être exploités par cession d’emplacements en pleine propriété ou par location 
(régime hôtelier). Dans ce dernier cas seulement, ils font l’objet d’un classement.  
 
Sous le régime hôtelier, les emplacements équipés sont loués à la journée, à la semaine ou au mois 
pour une clientèle qui n’y élit pas domicile. Cette exploitation est soumise à 2 conditions :  

�  1) une seule personne physique ou morale doit avoir la propriété ou la jouissance du terrain. 

�  2) une seule personne physique ou morale doit assurer l’exploitation.  
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1. Objet : 
 

 Création de terrains aménagés. 
 Modernisation d’emplacements existants en vue d’obtenir un classement préfectoral 

ou un classement supérieur. 
 

2. Bénéficiaires : 
 

 Les communes de la Communauté d’Agglomération de Charleville-Mézières – Cœur 
d’Ardenne. 

 Les opérateurs privés ou associatifs ayant un projet de camping sur la Communauté 
d’Agglomération de Charleville-Mézières – Cœur d’Ardenne. 

 Chambre de Commerce et de l’Industrie (CCI). 
 

3. Conditions d’attribution 
 

 Les terrains aménagés devront obtenir un classement préfectoral de 3 étoiles 
minimum. 

 Les travaux ne doivent pas avoir commencé avant le dépôt d’un dossier complet. 
 Les travaux doivent être exécutés par des entreprises professionnelles du bâtiment 

ou des artisans inscrits au registre du Commerce et des Sociétés ou au Répertoire 
des Métiers. 

 Les terrains aménagés seront maintenus à destination touristique pendant 5 ans. 
 Les équipements collectifs devront être accessible aux personnes à mobilité réduite. 

 
4. Dépenses éligibles 

 
 Tous les travaux permettant la création ou la modernisation de terrain de camping y 

compris les équipements d’accueil, d’animation et les Voiries et Réseaux divers 
(VRD) ». 

 Ne sont pas pris en compte : mobilier, électroménager, éléments de décoration, 
literie… 

 
5. Montant de l’aide 
 

 
Catégorie 

Création  
Modernisation 

Avec Camping 
qualité  

Sans Camping Qualité 

Dépense 
subventionnable 

Plafonnée à 5000€ 
HT par emplacement 

Plafonnée à 5000€ HT 
par emplacement 

Taux de 
subvention 

15% 5% 

Label Tourisme 
et Handicap 

 
+5% 

 
6. Constitution du dossier 

 
□ Pour les communes, délibération du Conseil Municipal approuvant le projet, décidant de réaliser 
l’opération et de participer à son financement, 
□ Pour les particuliers (acteurs privés), demande de subvention sur papier libre à la Présidente de la 
Communauté d’Agglomération de Charleville-Mézières – Cœur d’Ardenne, 
□ Devis descriptifs et estimatifs détaillés, 
□ Attestation du maître d’ouvrage certifiant que les travaux n’ont pas commencé,, 
□ Attestation de propriété, 
□ Permis de construire ou autorisation de travaux, le cas échéant,, 
□ Plan de localisation, plan masse, 
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□ Plan aspect extérieur et plan de l’intérieur, avant et après travaux, 
□ Plan de financement, 
□ Nom de l’organisme certificateur d’une visite préalable au classement, 
□ RIB 
□ Accord de financement bancaire, le cas échéant. 

 
7. Modalités de paiement 

 
Conformément au projet, les modalités de paiement se feront sur présentation des factures acquittées 
et dès l’obtention du classement préfectoral. 
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5 / Règlement communautaire d’aide à la  
création et à la modernisation  

d’habitations légères de loisirs 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
1. Objet : 

 
 Création, aménagement d’un parc de loisirs avec des habitations légères de loisirs. 
 Modernisation d’habitations légères de loisirs 

 
2. Bénéficiaires : 

 
 Les opérateurs privés et associatifs ayant un projet sur la Communauté 

d’Agglomération de Charleville-Mézières – Cœur d’Ardenne. 
 Les communes membres de la Communauté d’Agglomération de Charleville-

Mézières – Cœur d’Ardenne. 
 

3. Conditions d’attribution 
 

 Les HLL devront être installées sur un terrain de camping classé minimum 3* ou sur 
une terrain viabilisé, privé, répondant aux normes d’accueil en vigueur. 

 Les projets devront prévoir un nombre minimum de 5 habitations dès l’année de 
lancement (afin de répondre aux contraintes de commercialisation). 

 Les structures doivent bénéficier d’un équipement complet (cuisine, sanitaires), bonne 
isolation thermique et d’une intégration optimale dans le paysage. 

 Les travaux ne doivent pas avoir commencé avant le dépôt d’un dossier complet. 
 Les travaux doivent être exécutés par des entreprises professionnelles du bâtiment 

ou des artisans inscrits au registre du Commerce et des Sociétés ou au Répertoire 
des Métiers. 

 Les HLL seront maintenues à destination touristique pendant 5 ans. 
 

4. Dépenses éligibles  
 

 Tous les travaux permettant la création d’habitations légères de loisirs.  
 Ne sont pas pris en compte : mobilier, électroménager, éléments de décoration, 

literie… 
 

5. Montant de l’aide 
 

Dépense subventionnable 
par HLL 

6000 euros 

Taux de subvention Ne peut pas dépasser 10% du coût HT de l’opération 

Label Tourisme et Handicap + 5% du coût HT de l’opération 
 

 
6. Constitution du dossier 
 

□ Pour les particuliers (acteurs privés), demande de subvention sur papier libre à la Communauté 
d’Agglomération de Charleville-Mézières – Cœur d’Ardenne, 
□ Devis descriptifs et estimatifs détaillés, 
□ Attestation du maître d’ouvrage certifiant que les travaux n’ont pas commencé, 
□ Attestation de propriété, 
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□ Permis de construire ou autorisation de travaux, le cas échéant, 
□ Plan de localisation, plan masse, 
□ Plan aspect extérieur et plan de l’intérieur, avant et après travaux, 
□ Plan de financement, 
□ Nom de l’organisme certificateur d’une visite préalable au classement, 
□ RIB 
□ Accord de financement bancaire, le cas échéant. 

 
7. Modalités de paiement 

 
Conformément au projet, les modalités de paiement se feront sur présentation des factures acquittées 
et dès l’obtention du classement préfectoral. 
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1. Objet  
 

 La Communauté d’agglomération apporte son concours financier à toute opération 
qui participe à rendre accessible, exploitable dans les meilleures conditions des 
sites ou équipements touristiques répondant à la demande touristique. 

 Renforcer la notoriété de l’Agglomération par le développement des sites 
touristiques. 

 Augmenter la fréquentation de ces sites et la dépense moyenne du visiteur par le 
développement des contenus et des prestations. 

 Aménager, moderniser et mettre en valeur ces sites et équipements touristiques 
d’intérêt intercommunal. 

 L’action de la fiche projet n°B3-2 du projet d’agglomération concernant la réalisation 
d’un inventaire identifiant les richesses du territoire susceptibles de favoriser son 
développement touristique sera d’une utilité remarquable pour définir champ 
d’intervention de la communauté d’agglomération dans ce domaine. 

 
2. Bénéficiaires 

 
 Communes  
 Opérateurs privés, Associations (loi 1901) oeuvrant dans un domaine reconnu 

d’intérêt touristique. 
 

3. Conditions d’attribution 
 

 Les travaux d’aménagement concerneront le site ou l’équipement touristique lui-
même. 

 Il s’agira d’aménagements ou de travaux permettant la mise en valeur du site. 
 Les travaux ne doivent pas avoir commencé avant la notification de la subvention. 
 Les travaux doivent être exécutés par des entreprises professionnelles du Bâtiment 

ou des artisans inscrits au Registre du Commerce et des Sociétés ou au Répertoire 
des Métiers.  

 Les travaux peuvent être exécutés par les services municipaux des communes. 
 L’aménagement doit avoir un lien direct avec le site touristique. 
 L’aménagement ou l’équipement doit permettre l’amélioration du site touristique. 

 
4. Montant de l’aide 
 

 Le niveau de concours financier sera défini au cas par cas selon l’importance et la 
pertinence du projet. 

 
5. Constitution du dossier 

 
□ Pour les communes, délibération du Conseil Municipal approuvant le projet, décidant de réaliser 
l’opération, 
□ Pour les particuliers (acteurs privés) et associations, demande de subvention sur papier libre à la 
Présidente de la Communauté d’Agglomération de Charleville-Mézières – Cœur d’Ardenne, 
□ Devis descriptifs et estimatifs détaillés, 

B / Règlement communautaire 
 

Développement des sites et équipements 
touristiques 
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□ En cas de nécessité d’un permis de construire, il pourra être demandé une prestation d’architecte ou 
de maître d’œuvre. 
 

6. Modalités de paiement 
 
Le versement intervient en une fois ou sur acomptes successifs, sur présentation des factures 
acquittées et, le cas échéant, d’un décompte des travaux établi, daté et signé par le maître d’ouvrage 
et co-signé par le maître d’œuvre. 
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Porte d’entrée du massif ardennais, composante incontournable du territoire, la Meuse est autant un 
élément clé du cadre de vie des habitants de l’agglomération, qu’un vecteur de développement 
touristique. 
Elle apparaît comme un enjeu stratégique du développement local, sur lequel il convient de s’appuyer 
fortement afin de promouvoir l’image, interne et externe du territoire, et de développer la fréquentation 
touristique. 
Ce fleuve qui sillonne l’agglomération, est aussi un lien essentiel entre les territoires touristiques, 
puisqu’il constitue un passage naturel de l’un à l’autre. 
Il est également possible d’aménager sur le territoire intercommunal de nombreux sentiers de petite 
randonnée et de promenade propice à la découverte de la faune et la faune locales. 
 
Objectifs : 
 
Faire du fleuve un élément touristique, produit d’appel pour le territoire, mais aussi un espace naturel 
agréable à vivre pour les résidents, repose en premier lieu sur sa valorisation et sa promotion, par le 
traitement de ses abords et le développement des espaces de promenade. 
Créer un véritable maillage territorial de sentiers de randonnée sur le territoire intercommunal. 
 
En second lieu, la mise en œuvre d’un tourisme spécifique autour de la Meuse, destiné à générer des 
retombées économiques pour le territoire, suppose la création de produits et activités spécifiques : 
développement des activités commerciales en bord de Meuse, développement des activités 
nautiques, développement du tourisme fluvial et du tourisme halieutique… 
 
Dans ces champs de valorisation des thématiques, entrée « Nature », quelques fiches réglementaires 
sont proposées, elles pourront être complétées au fur et à mesure.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1. Objet 
 

 Faire de l’agglomération une destination de randonnée, de loisirs de pleine nature et 
de découverte. 

 Répondre aux demandes touristiques et s’inscrire dans le schéma départemental du 
tourisme qui a pointé l’entrée « Nature » comme élément majeur de sa stratégie 
marketing. 

2. Bénéficiaires 
 

  Opérateurs privés, associatifs entrant dans le champ défini ci-dessus. 
 
 
 

C / Règlement communautaire d’aide 
 

à la valorisation touristique des activités de 
pleine nature  

1 / Règlement Communautaire d’aide 
 

au développement des activités de loisirs et 
de détente ouvertes au tourisme 
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3. Dépenses éligibles  

 
  Opérations d’équipement et d’animation permettant la pratique d’activités de plein air 

et de loisirs ouvert au tourisme 
 

1. Création, aménagement, entretien des sentiers pédestres, équestres, 
VTT reconnus d’intérêt touristique 

 
2. Création d’aménagement de point de vue, aire de repos, pique nique, 

aire stationnement 
 

3. Aménagement de locaux relais de randonnée 
 

4. Achat d’un parc de VTT, VTC 
 

5. Création de box pour les centres équestres 
 

4. Conditions d’attribution. 
 

 Dossier de présentation du projet décrivant les liens entre les loisirs de proximité et le 
tourisme. 

 Les travaux ne doivent pas avoir commencé avant la notification de la subvention. 
 L’achat ne doit pas être survenu avant la notification de la subvention. 
 Les travaux doivent être exécutés par des entreprises professionnelles du bâtiment 

ou des artisans inscrits au Registre du Commerce et des Sociétés ou au Répertoire 
des Métiers. 

 
5. Montant de l’aide 
 

 
Dépense subventionnable 
 

20 % du coût des travaux (HT ou TTC selon que le maître d’ouvrage 
récupère ou non la TVA) 

 
 
Plafond  

10.000 € 
 

 
6. Constitution du dossier 

 
□ Pour les particuliers (acteurs privés), demande de subvention sur papier libre à Communauté 
d’Agglomération de Charleville-Mézières – Cœur d’Ardenne, 
□ Devis descriptifs et estimatifs détaillés, 
□ Attestation du maître d’ouvrage certifiant que les travaux n’ont pas commencé, 
□ Attestation de propriété, 
□ Permis de construire ou autorisation de travaux, le cas échéant,, 
□ Plan de localisation, de masse, 
□ RIB 
□ Accord de financement bancaire, le cas échéant. 
 
 
 

7. Modalités de paiement 
 
Le versement intervient en une fois ou par acomptes successifs, sur présentation des factures 
acquittées et, le cas échéant, d’un décompte des travaux établi, daté et signé par le maître d’ouvrage 
et co-signé par le maître d’œuvre. 
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1. Objet 
 

  Accompagner les projets touristiques liés au tourisme fluvial et à l’eau 
 Opération qualité et environnement ; bordures, berges, signalétique, aire de repos 

 
2. Bénéficiaires 

 
 Communes membres de la Communauté d’Agglomération de Charleville-Mézières – 

Cœur d’Ardenne 
 Opérateurs privés et associatifs 

 
3. Dépenses éligibles  

 
 Achat de canobus (équipement de navigation autonome) 
 Achat de bateaux à moteur sans permis, 
 Infrastructures permettant l’accessibilité aux touristes en bordure de lacs, étangs, 

ballastières etc.. 
 Plateformes de pêche (accessibilité handicapée) 
 Parcours de pêche 

 
4. Conditions d’attribution. 

 
 L’achat ne doit pas survenir avant la notification de la subvention. 

 
5. Montant de l’aide 
 

Dépense subventionnable 
Plafonnée à  

10000 euros 

 
Taux de subvention 

 
20% 

 
6. Constitution du dossier 

 
□ Pour les particuliers (acteurs privés), demande de subvention sur papier libre à la Présidente de la 
Communauté d’Agglomération de Charleville-Mézières – Cœur d’Ardenne, 
□ Devis descriptifs et estimatifs détaillés, 
□ Attestation du maître d’ouvrage certifiant que les achats n’ont pas été effectués. 
□ Attestation de propriété, 
□ Plan de localisation, de masse, 
□ RIB 
□ Accord de financement bancaire, le cas échéant. 
 

7. Modalités de paiement 
 
Le versement intervient en une fois ou par acomptes successifs, sur présentation des factures 
acquittées et, le cas échéant, d’un décompte des travaux établi, daté et signé par le maître d’ouvrage 
et co-signé par le maître d’œuvre. 
 
 

2 / Règlement communautaire d’aide 
au développement de l’animation et de 

produits liés à l’eau 
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CCOOMMMMUUNNAAUUTTÉÉ  DDEE  CCOOMMMMUUNNEESS  AARRDDEENNNNEE  rriivveess  ddee  MMeeuussee  
29 rue Méhul 
 03 24 41 50 90 
 03 24 41 50 99 

president@ardennerivesdemeuse.com 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  ************ 
 

1. OBJET : 
 

 Création de meublés de tourisme. 
 Modernisation de meublés existants en vue d'obtenir un classement 

préfectoral et d'un label supérieur. 
 Transformation de logements ou de commerces vacants en meublés de 

tourisme. 
 
 

2. BÉNÉFICIAIRES :  
 

 Les communes de la Communauté de Communes Ardenne rives de Meuse. 
 Les particuliers ayant un projet sur la Communauté de Communes Ardenne 

rives de Meuse. 
 Les Sociétés Civiles Immobilières ayant un projet sur la Communauté de 

Communes Ardenne rives de Meuse. 
 
 

3. CONDITIONS D'ATTRIBUTION : 
 

 Le gîte devra obtenir un classement préfectoral de 3 étoiles minimum  et devra 
être labellisé, soit par Gîtes de France, soit par Clévacances. 

 Les travaux ne doivent pas avoir commencé avant le dépôt d'un dossier 
complet. 

 Les travaux doivent être exécutés par des entreprises professionnelles du 
bâtiment ou des artisans inscrits au Registre du Commerce et des Sociétés ou 
au Répertoire des Métiers. 

 Le meublé devra répondre aux normes pour un classement "meublé de 
tourisme" en Préfecture. 

 Le meublé, mis en location à des touristes au moins de mai à septembre 
inclus, sera maintenu à destination touristique pendant 10 ans.  

 
   

RÈGLEMENT COMMUNAUTAIRE D’AIDE 
À LA CRÉATION DE MEUBLÉS DE TOURISME 

 
Délibération n° 99/12/179 du 29 décembre 1999, n° 2002/10/170 du 28 octobre 2002, 
n° 2004/07/116 du 22 juillet 2004, n° 2005-05-096 du 18 mai 2005 , n°2006-12-223 du 

20 décembre 2006 et n° 2007-12-247 du 12 décembre 2007 
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Observations :   
 
En cas de non maintien de l'activité pendant 10 ans ou du non maintien du 
classement en Préfecture, le remboursement de la subvention sera exigé, au prorata 
des années restant à courir jusqu’au terme des 10 ans. 
 
Les hébergements créés ou modernisés devront être occupés par des touristes de 
manière régulière. Un rapport annuel d'occupation sera fourni par le bénéficiaire à la 
Communauté. Celle-ci pourra demander, le cas échéant, des justificatifs fiscaux pour 
contrôler ce rapport d'occupation 
 
 

4. DÉPENSE SUBVENTIONNABLE : 
 
 

La dépense subventionnable est le montant HT ou TTC des travaux de création, de 
modernisation ou de transformation suivant que le maître d'ouvrage récupère ou non 
la TVA sur les travaux,  HT si le maître d'ouvrage récupère la TVA ou TTC s'il ne la 
récupère pas. Elle est plafonnée à 76 500 € HT ou 91 500 € TTC.   Sont exclus 
l'équipement mobilier et les acquisitions foncières. 
 

5. MONTANT DE L'AIDE :  
 
 
Le montant de la subvention de la Communauté de Communes est de 25% de la 
dépense subventionnable HT ou TTC  avec une dépense subventionnable plafonnée 
à 76 500 € HT ou 91 500 TTC . 
Il y aura une étude au cas par cas pour les projets dont le montant de la dépense 
subventionnable est supérieur à 76 500 € HT ou 91 500 TTC, en fonction de leur 
intérêt pour le territoire. 
La subvention est établie  sur la base des devis et n’est pas révisable, sauf si le 
montant global des factures est inférieur au montant  des devis. 
 

6. CONSTITUTION DU DOSSIER : 
 
 

 Pour les communes, délibération du Conseil Municipal approuvant le projet, 
décidant de réaliser l'opération et de participer à son financement. Pour les 
particuliers ou les S.C.I., demande de subvention sur papier libre au Président 
de la Communauté de Communes, 

 Devis descriptifs et estimatifs détaillés, 
 Attestation du maître d'ouvrage certifiant que les travaux n'ont pas commencé, 
 Attestation de propriété, 
 Permis de construire ou autorisation de travaux, le cas échéant, 
 Plan de localisation, de masse, 
 Plans aspect extérieur et plan de l'intérieur, avant et après travaux, 
 Plan de financement  
 Nom de l'organisme certificateur d'une visite préalable au classement, 
 R.I.B. 
 Accord de financement bancaire, le cas échéant. 
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7. MODALITÉS DE PAIEMENT : 
 
Sur présentation des factures acquittées et une fois le classement préfectoral obtenu, 
conformément au projet. 
 
 
 
 
  Givet, le 
 Pour extrait conforme 
  

Le Président, 
 
 
 
 

Marcel VIGNERON 
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CCOOMMMMUUNNAAUUTTÉÉ  DDEE  CCOOMMMMUUNNEESS  AARRDDEENNNNEE  rriivveess  ddee  MMeeuussee  
29 rue Méhul 
08600 GIVET 
 03 24 41 50 90 
 03 24 41 50 99 

president@ardennerivesdemeuse.com 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
************ 

 
7. OBJET : 

 
 Création de chambres en vue d'une location à caractère touristique. 
 Modernisation ou transformation de chambres existantes en vue d'un 

label supérieur. 
 
 

8. BÉNÉFICIAIRES :  
 

 Les particuliers ayant un projet sur le territoire de la Communauté de 
Communes. 

 
 

9. CONDITIONS D'ATTRIBUTION : 
 

 Les chambres d'hôtes devront être labellisées, soit par Gîtes de France, 
soit par Clévacances. 

 Les travaux ne doivent pas avoir commencé avant notification de la 
subvention. 

 Les travaux doivent être exécutés par des entreprises professionnelles du 
bâtiment ou des artisans inscrits au Registre du Commerce et des 
Sociétés ou au Répertoire des Métiers. 

 La décoration intérieure sera de qualité. 
 Le nombre maximum de chambre en location est de 5, pour une capacité 

maximale d’accueil de 15 personnes.  
 La chambre doit être mise en location à des touristes au moins d'avril à 

septembre inclus, et sera maintenue à destination touristique pendant 10 
ans. Cet engagement donnera lieu à convention.  

 Le petit déjeuner sera servi par le propriétaire en dehors de la chambre, 
dans une pièce aménagée à cet effet. 

 L’environnement du bâtiment sera de qualité. 
 La chambre correspondra aux normes détaillées ci-dessous : 

 

RÈGLEMENT COMMUNAUTAIRE D’AIDE 
À LA CRÉATION DE CHAMBRES D’HÔTES 

 
Délibérations n° 2002-04-053 du 11 avril 2002, 

n° 2005-05-096 du 18 mai 2005 et n°2007-12-247 du 12 décembre 2007
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• La surface de la chambre hors sanitaires sera de 12 m² minimum. 
• Chaque chambre donnera  accès à une salle d’eau et à un WC. 

Elle sera en conformité avec les règlementations en vigueur dans 
les domaine de l’hygiène, de la sécurité et de la salubrité. 

 
 
Observations :   
 
En cas de non maintien de l'activité pendant 10 ans ou du non maintien du 
classement en Préfecture en tant que chambres d'hôtes, le remboursement de la 
subvention sera exigé, au prorata des années restant à courir jusqu’au terme des 10 
ans. 
 
Les hébergements créés ou modernisés devront être occupés par des touristes de 
manière régulière. Un rapport annuel d'occupation sera fourni par le bénéficiaire à la 
Communauté. Celle-ci pourra demander, le cas échéant, des justificatifs fiscaux pour 
contrôler ce rapport d'occupation 
 
 
 

10. DÉPENSE SUBVENTIONNABLE : 
 

Le montant TTC des travaux de création, modernisation ou transformation. Sont 
exclus l'équipement mobilier et les acquisitions foncières et immobilières. 
 
 
 

11. MONTANT DE L'AIDE :  
 

Le montant de la subvention est de : 
4200 € / chambre avec salle de bain 

4200 € pour une salle de PDJ 

Plafond de la subvention : 25% du coût des travaux TTC 

 
La subvention est établie sur la base des devis et n’est pas révisable, sauf si le 
montant global des factures est inférieur au montant  des devis. 
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12. CONSTITUTION DU DOSSIER : 
 

 Demande de subvention sur papier libre à M. le Président de la 
Communauté de Communes, 

 Devis descriptifs et estimatifs détaillés, 
 Attestation de propriété, 
 Permis de construire ou autorisation de travaux, le cas échéant, 
 Attestation de non-commencement des travaux, 
 Plan de localisation, 
 Plans de l'état actuel et futur intérieur et, le cas échéant, extérieur, 
 Plan de financement faisant apparaître qu'une demande de subvention 

a été déposée auprès des différents financeurs publics pour lesquels  
 le projet est éligible, 

 R.I.B.  
 
 
 
 7. MODALITÉS DE PAIEMENT : 
 
Sur présentation des factures acquittées et après signature de la convention 
d'engagement de mise en location. 

 
  Givet, le 

 
Pour extrait conforme,  

         
     

Le Président, 
 
 
 
 

Marcel VIGNERON 
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CCOOMMMMUUNNAAUUTTÉÉ  DDEE  CCOOMMMMUUNNEESS  AARRDDEENNNNEE  rriivveess  ddee  MMeeuussee  
29 rue Méhul 
08600 GIVET 
 03 24 41 50 90 
 03 24 41 50 99 

president@ardennerivesdemeuse.com 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

************ 
 
 

13. OBJET : 
 

 Création de chambres d'hôtel. 
 Modernisation de chambres existantes. 

 
 

14. BÉNÉFICIAIRES :  
 

 Les hôteliers, en nom propre ou en société, franchisés ou non, dont 
l’établissement est classé en catégorie « tourisme », ayant un projet de 
création ou de modernisation d’un établissement hôtelier sur le territoire de la 
Communauté de Communes. 

 
 

15. CONDITIONS D'ATTRIBUTION : 
 

 Les travaux ne doivent pas avoir commencé avant la notification de la 
subvention. 

 Les travaux doivent être exécutés par des entreprises professionnelles du 
bâtiment ou des artisans inscrits au Registre du Commerce et des Sociétés ou 
au Répertoire des Métiers. 

 Les travaux amèneront à un classement minimum de 2 étoiles. 
 Pour la création et l'extension, chaque chambre devra comprendre une 

douche ou une baignoire, un lavabo, un WC, les équipements sanitaires 
devront être dans un cabinet de toilette séparé de la chambre par une cloison 
en dur. 

 La modernisation devra améliorer la qualité avec un passage d'au moins une 
étoile pour arriver en catégorie minimale 2*. 

 
 La capacité devra être de 7 chambres minimum. 
 L'obtention du classement "Tourisme". 

RÈGLEMENT COMMUNAUTAIRE D’AIDE 
À LA CRÉATION ET A LA MODERNISATION DE 

L’HOTELLERIE 
 

Délibérations n° 2004-12-208 du 27 décembre 2004, n° 2005-05-096 du 18 mai 2005, 
n° 2006-12-224 du 20 décembre 2006 et n° 2007-12-247 du 12 décembre 2007 
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Observations :   
 
En cas de non maintien de l'activité pendant 10 ans ou du non maintien du 
classement en Préfecture, le remboursement de la subvention sera exigé, au prorata 
des années restant à courir jusqu’au terme des 10 ans. 
 
 
 

16. MONTANT DE L'AIDE :  
 
25 % de la dépense subventionnable (hors mobilier et acquisitions 
foncières)HT ou TTC,  suivant que le maître d'ouvrage récupère ou non la TVA, 
, limitée aux plafonds suivants :  
La subvention est établie  sur la base des devis et n’est pas révisable, sauf si le 
montant global des factures est inférieur au montant  des devis. 
 
 

1. Chambres 
 
 

Catégorie Création ou extension Modernisation 
Avec 

hôtelCert 
Sans 

hôtelCert 
Avec hôtelCert Sans hôtelCert

2 * 1 875 
€/chambre 

1 500 € 
chambre 

1 250 
€/chambre 

1 000 
€/chambre 

3 * 3 750 
€/chambre 

3 000 
€/chambre 

1 875 
€/chambre 

1 500 
€/chambre 

4 * 5 000 
€/chambre 

4 000 
€/chambre 

2 250 
€/chambre 

1 800 
€/chambre 

 
Le montant de la subvention ne pourra pas excéder sur 3 ans celui permis par la 
règle "De Minimis". 
 
 
 

2. Equipements collectifs 
 

Salle petit-déjeuner, couloir, hall d'entrée, salles spécifiques, aménagements 
extérieurs. 
 
 

 Catégories Création ou extension Modernisation 
Avec 

hôtelCert 
Sans 

hôtelCert 
Avec hôtelCert Sans hôtelCert

Toutes catégories 
au delà de 2* 

 625 
€/chambre 

500 
€/chambre 

375 €/chambre 300 €/chambre

 
 
Le montant de la subvention ne pourra pas excéder 15 000 €, ni le cumul éventuel 
celui de la règle "De Minimis". 
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17. CONSTITUTION DU DOSSIER : 

 
 Devis descriptifs et estimatifs détaillés des travaux, 
 Certificat de propriété du terrain ou de l'immeuble, ou copie du bail hôtelier, 
 Permis de construire ou déclaration de travaux, le cas échéant, 
 Plans de l'état actuel et de l'état futur, 
 Plan de financement  
 R.I.B. 
 Bilans et comptes d'exploitation sur les trois dernières années le cas échéant 

et prévisionnel sur 3 ans, 
 Attestations de prêt bancaire le cas échéant. 
 Engagement dans une démarche "Hôtel Cert.", le cas échéant. 

 
 
 
Important : Lors de la création, une étude de faisabilité et un dossier financier 
comportant : compte d'exploitation prévisionnel sur 3 ans, plan de financement et 
tableau d'amortissement des emprunts devront être fournis. 
 
 
 6. MODALITÉS DE PAIEMENT : 
 
Conformément au projet, les modalités de paiement se feront sur présentation des 
factures acquittées et dès l'obtention du classement préfectoral. 
 
 
    Givet, le 
 
 
 Pour extrait conforme 
  
 
 

      Le Président, 
 
 Marcel VIGNERON 

 







 



 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

code 
INSEE 

Nom de la commune Nom du canton ZRR 

08004 AIRE ASFELD x 
08024 ASFELD ASFELD x 
08039 AVAUX ASFELD x 
08044 BALHAM ASFELD x 
08060 BERGNICOURT ASFELD 
08070 BLANZY-LA-SALONNAISE ASFELD x 
08084 BRIENNE-SUR-AISNE ASFELD x 
08195 GOMONT ASFELD x 
08229 HOUDILCOURT ASFELD x 
08451 LE THOUR ASFELD x 
08148 L'ECAILLE ASFELD x 
08340 POILCOURT-SYDNEY ASFELD x 
08368 ROIZY ASFELD x 
08381 SAINT-GERMAINMONT ASFELD x 
08397 SAINT-REMY-LE-PETIT ASFELD 
08404 SAULT-SAINT-REMY ASFELD x 
08473 VIEUX-LES-ASFELD ASFELD x 
08476 VILLERS-DEVANT-LE-THOUR ASFELD x 
08006 ALLAND'HUY-ET-SAUSSEUIL ATTIGNY 
08025 ATTIGNY ATTIGNY 
08103 CHARBOGNE ATTIGNY 
08123 CHUFFILLY-ROCHE ATTIGNY 
08134 COULOMMES-ET-MARQUENY ATTIGNY 
08193 GIVRY ATTIGNY 
08364 RILLY-SUR-AISNE ATTIGNY 
08398 SAINTE-VAUBOURG ATTIGNY 
08384 SAINT-LAMBERT-ET-MONT-DE-JEUX ATTIGNY 
08401 SAULCES-CHAMPENOISES ATTIGNY 
08411 SEMUY ATTIGNY 
08462 VAUX-CHAMPAGNE ATTIGNY 
08489 VONCQ ATTIGNY 
08049 BAR-LES-BUZANCY BUZANCY 
08052 BAYONVILLE BUZANCY 
08059 BELVAL-BOIS-DES-DAMES BUZANCY 
08086 BRIQUENAY BUZANCY 
08089 BUZANCY BUZANCY 
08176 FOSSE BUZANCY 



08215 HARRICOURT BUZANCY 
08233 IMECOURT BUZANCY 
08061 LA BERLIERE BUZANCY 
08246 LANDRES-ET-SAINT-GEORGES BUZANCY 
08326 NOUART BUZANCY 
08332 OCHES BUZANCY 
08394 SAINT-PIERREMONT BUZANCY 
08424 SOMMAUTHE BUZANCY 
08437 TAILLY BUZANCY 
08446 THENORGUES BUZANCY 
08463 VAUX-EN-DIEULET BUZANCY 
08470 VERPEL BUZANCY 
08029 AUFLANCE CARIGNAN 
08065 BIEVRES CARIGNAN 
08067 BLAGNY CARIGNAN 
08090 CARIGNAN CARIGNAN 
08184 FROMY CARIGNAN 
08223 HERBEUVAL CARIGNAN 
08168 LA FERTE-SUR-CHIERS CARIGNAN 
08138 LES DEUX-VILLES CARIGNAN 
08255 LINAY CARIGNAN 
08269 MALANDRY CARIGNAN 
08275 MARGNY CARIGNAN 
08276 MARGUT CARIGNAN 
08281 MATTON-ET-CLEMENCY CARIGNAN 
08289 MESSINCOURT CARIGNAN 
08291 MOGUES CARIGNAN 
08293 MOIRY CARIGNAN 
08336 OSNES CARIGNAN 
08347 PUILLY-ET-CHARBEAUX CARIGNAN 
08349 PURE CARIGNAN 
08375 SACHY CARIGNAN 
08376 SAILLY CARIGNAN 
08399 SAPOGNE-SUR-MARCHE CARIGNAN 
08421 SIGNY-MONTLIBERT CARIGNAN 
08459 TREMBLOIS-LES-CARIGNAN CARIGNAN 
08485 VILLY CARIGNAN 
08501 WILLIERS CARIGNAN 
08137 DAMOUZY CHARLEVILLE-LA-HOUILLE 
08230 HOULDIZY CHARLEVILLE-LA-HOUILLE 
08105 CHARLEVILLE-MEZIERES CHARLEVILLE-MEZIERES 
08003 AIGLEMONT CHARLEVILLES-CENTRE 
08298 MONTCY-NOTRE-DAME CHARLEVILLES-CENTRE 
08038 AVANCON CHATEAU-PORCIEN x 
08046 BANOGNE-RECOUVRANCE CHATEAU-PORCIEN x 
08107 CHATEAU-PORCIEN CHATEAU-PORCIEN x 
08126 CONDE-LES-HERPY CHATEAU-PORCIEN x 
08150 ECLY CHATEAU-PORCIEN x 
08210 HANNOGNE-SAINT-REMY CHATEAU-PORCIEN x 
08219 HAUTEVILLE CHATEAU-PORCIEN x 
08225 HERPY-L'ARLESIENNE CHATEAU-PORCIEN x 
08234 INAUMONT CHATEAU-PORCIEN x 
08380 SAINT-FERGEUX CHATEAU-PORCIEN x 



08386 SAINT-LOUP-CHAMPAGNE CHATEAU-PORCIEN x 
08396 SAINT-QUENTIN-LE-PETIT CHATEAU-PORCIEN x 
08413 SERAINCOURT CHATEAU-PORCIEN x 
08418 SEVIGNY-WALEPPE CHATEAU-PORCIEN x 
08426 SON CHATEAU-PORCIEN x 
08438 TAIZY CHATEAU-PORCIEN x 
08102 CHAPPES CHAUMONT-PORCIEN x 
08113 CHAUMONT-PORCIEN CHAUMONT-PORCIEN x 
08143 DOUMELY-BEGNY CHAUMONT-PORCIEN x 
08146 DRAIZE CHAUMONT-PORCIEN x 
08178 FRAILLICOURT CHAUMONT-PORCIEN x 
08192 GIVRON CHAUMONT-PORCIEN x 
08369 LA ROMAGNE CHAUMONT-PORCIEN x 
08307 MONTMEILLANT CHAUMONT-PORCIEN x 
08356 REMAUCOURT CHAUMONT-PORCIEN x 
08360 RENNEVILLE CHAUMONT-PORCIEN x 
08366 ROCQUIGNY CHAUMONT-PORCIEN x 
08372 RUBIGNY CHAUMONT-PORCIEN x 
08382 SAINT-JEAN-AUX-BOIS CHAUMONT-PORCIEN x 
08465 VAUX-LES-RUBIGNY CHAUMONT-PORCIEN x 
08042 BALAIVES-ET-BUTZ FLIZE 
08076 BOULZICOURT FLIZE x 
08079 BOUTANCOURT FLIZE 
08096 CHALANDRY-ELAIRE FLIZE 
08099 CHAMPIGNEUL-SUR-VENCE FLIZE x 
08140 DOM-LE-MESNIL FLIZE 
08152 ELAN FLIZE 
08158 ETREPIGNY FLIZE 
08173 FLIZE FLIZE 
08203 GUIGNICOURT-SUR-VENCE FLIZE x 
08209 HANNOGNE-SAINT-MARTIN FLIZE 
08040 LES AYVELLES FLIZE 
08295 MONDIGNY FLIZE x 
08327 NOUVION-SUR-MEUSE FLIZE 
08334 OMICOURT FLIZE x 
08388 SAINT-MARCEAU FLIZE 
08395 SAINT-PIERRE-SUR-VENCE FLIZE x 
08400 SAPOGNE-ET-FEUCHERES FLIZE 
08478 VILLERS-LE-TILLEUL FLIZE x 
08482 VILLERS-SUR-LE-MONT FLIZE x 
08492 VRIGNE-MEUSE FLIZE 
08503 YVERNAUMONT FLIZE x 
08166 FEPIN FUMAY 
08185 FUMAY FUMAY 
08214 HARGNIES FUMAY 
08222 HAYBES FUMAY 
08304 MONTIGNY-SUR-MEUSE FUMAY 
08028 AUBRIVES GIVET 
08106 CHARNOIS GIVET 
08122 CHOOZ GIVET 
08175 FOISCHES GIVET 
08183 FROMELENNES GIVET 
08190 GIVET GIVET 



08207 HAM-SUR-MEUSE GIVET 
08226 HIERGES GIVET 
08247 LANDRICHAMPS GIVET 
08353 RANCENNES GIVET 
08486 VIREUX-MOLHAIN GIVET 
08487 VIREUX-WALLERAND GIVET 
08017 APREMONT GRANDPRE 
08056 BEFFU-ET-LE-MORTHOMME GRANDPRE 
08098 CHAMPIGNEULLE GRANDPRE 
08109 CHATEL-CHEHERY GRANDPRE 
08120 CHEVIERES GRANDPRE 
08131 CORNAY GRANDPRE 
08161 EXERMONT GRANDPRE 
08171 FLEVILLE GRANDPRE 
08197 GRANDHAM GRANDPRE 
08198 GRANDPRE GRANDPRE 
08245 LANCON GRANDPRE 
08274 MARCQ GRANDPRE 
08310 MOURON GRANDPRE 
08333 OLIZY-PRIMAT GRANDPRE 
08383 SAINT-JUVIN GRANDPRE 
08412 SENUC GRANDPRE 
08425 SOMMERANCE GRANDPRE 
08441 TERMES GRANDPRE 
08005 ALINCOURT JUNIVILLE x 
08014 ANNELLES JUNIVILLE x 
08032 AUSSONCE JUNIVILLE x 
08066 BIGNICOURT JUNIVILLE x 
08239 JUNIVILLE JUNIVILLE x 
08320 LA NEUVILLE-EN-TOURNE-A-FUY JUNIVILLE x 
08111 LE CHATELET-SUR-RETOURNE JUNIVILLE x 
08286 MENIL-ANNELLES JUNIVILLE x 
08287 MENIL-LEPINOIS JUNIVILLE x 
08314 NEUFLIZE JUNIVILLE x 
08339 PERTHES JUNIVILLE x 
08435 TAGNON JUNIVILLE x 
08484 VILLE-SUR-RETOURNE JUNIVILLE x 
08033 AUTHE LE CHESNE 
08035 AUTRUCHE LE CHESNE 
08057 BELLEVILLE-ET-CHATILLON-SUR-BA LE CHESNE 
08075 BOULT-AUX-BOIS LE CHESNE 
08085 BRIEULLES-SUR-BAR LE CHESNE 
08186 GERMONT LE CHESNE 
08116 LE CHESNE LE CHESNE 
08007 LES ALLEUX LE CHESNE 
08019 LES GRANDES-ARMOISES LE CHESNE 
08020 LES PETITES-ARMOISES LE CHESNE 
08261 LOUVERGNY LE CHESNE 
08301 MONTGON LE CHESNE 
08325 NOIRVAL LE CHESNE 
08405 SAUVILLE LE CHESNE 
08434 SY LE CHESNE 
08439 TANNAY LE CHESNE 



08471 VERRIERES LE CHESNE 
08092 CAUROY MACHAULT 
08104 CHARDENY MACHAULT 
08147 DRICOURT MACHAULT 
08220 HAUVINE MACHAULT 
08250 LEFFINCOURT MACHAULT 
08264 MACHAULT MACHAULT 
08309 MONT-SAINT-REMY MACHAULT 
08338 PAUVRES MACHAULT 
08351 QUILLY MACHAULT 
08378 SAINT-CLEMENT-A-ARNES MACHAULT 
08379 SAINT-ETIENNE-A-ARNES MACHAULT 
08393 SAINT-PIERRE-A-ARNES MACHAULT 
08410 SEMIDE MACHAULT 
08455 TOURCELLES-CHAUMONT MACHAULT 
08058 BELVAL MEZIERES-CENTRE-OUEST 
08160 EVIGNY MEZIERES-CENTRE-OUEST x 
08162 FAGNON MEZIERES-CENTRE-OUEST x 
08322 NEUVILLE-LES-THIS MEZIERES-CENTRE-OUEST 
08346 PRIX-LES-MEZIERES MEZIERES-CENTRE-OUEST 
08432 SURY MEZIERES-CENTRE-OUEST 
08450 THIS MEZIERES-CENTRE-OUEST 
08497 WARCQ MEZIERES-CENTRE-OUEST 
08498 WARNECOURT MEZIERES-CENTRE-OUEST x 
08180 LA FRANCHEVILLE MEZIERES-EST 
08081 BOGNY-SUR-MEUSE MONTHERME 
08139 DEVILLE MONTHERME 
08217 HAULME MONTHERME 
08242 LAIFOUR MONTHERME 
08218 LES HAUTES-RIVIERES MONTHERME 
08302 MONTHERME MONTHERME 
08448 THILAY MONTHERME 
08456 TOURNAVAUX MONTHERME 
08018 ARDEUIL-ET-MONTFAUXELLES MONTHOIS 
08031 AURE MONTHOIS 
08036 AUTRY MONTHOIS 
08074 BOUCONVILLE MONTHOIS 
08082 BRECY-BRIERES MONTHOIS 
08097 CHALLERANGE MONTHOIS 
08128 CONDE-LES-AUTRY MONTHOIS 
08256 LIRY MONTHOIS 
08271 MANRE MONTHOIS 
08280 MARVAUX-VIEUX MONTHOIS 
08296 MONTCHEUTIN MONTHOIS 
08303 MONTHOIS MONTHOIS 
08308 MONT-SAINT-MARTIN MONTHOIS 
08392 SAINT-MOREL MONTHOIS 
08406 SAVIGNY-SUR-AISNE MONTHOIS 
08407 SECHAULT MONTHOIS 
08431 SUGNY MONTHOIS 
08464 VAUX-LES-MOURON MONTHOIS 
08009 AMBLIMONT MOUZON 
08034 AUTRECOURT-ET-POURRON MOUZON 



08055 BEAUMONT-EN-ARGONNE MOUZON 
08083 BREVILLY MOUZON 
08145 DOUZY MOUZON 
08159 EUILLY-ET-LOMBUT MOUZON 
08252 LETANNE MOUZON 
08267 MAIRY MOUZON 
08311 MOUZON MOUZON 
08444 TETAIGNE MOUZON 
08466 VAUX-LES-MOUZON MOUZON 
08477 VILLERS-DEVANT-MOUZON MOUZON 
08502 YONCQ MOUZON 
08188 GESPUNSART NOUZONVILLE 
08237 JOIGNY-SUR-MEUSE NOUZONVILLE 
08316 NEUFMANIL NOUZONVILLE 
08328 NOUZONVILLE NOUZONVILLE 
08027 AUBONCOURT-VAUZELLES NOVION-PORCIEN x 
08117 CHESNOIS-AUBONCOURT NOVION-PORCIEN x 
08132 CORNY-MACHEROMENIL NOVION-PORCIEN x 
08163 FAISSAULT NOVION-PORCIEN x 
08165 FAUX NOVION-PORCIEN x 
08196 GRANDCHAMP NOVION-PORCIEN x 
08205 HAGNICOURT NOVION-PORCIEN x 
08240 JUSTINE-HERBIGNY NOVION-PORCIEN x 
08323 LA NEUVILLE-LES-WASIGNY NOVION-PORCIEN x 
08262 LUCQUY NOVION-PORCIEN x 
08288 MESMONT NOVION-PORCIEN x 
08324 NEUVIZY NOVION-PORCIEN x 
08329 NOVION-PORCIEN NOVION-PORCIEN x 
08348 PUISEUX NOVION-PORCIEN x 
08402 SAULCES-MONCLIN NOVION-PORCIEN x 
08415 SERY NOVION-PORCIEN x 
08428 SORCY-BAUTHEMONT NOVION-PORCIEN x 
08467 VAUX-MONTREUIL NOVION-PORCIEN x 
08472 VIEL-SAINT-REMY NOVION-PORCIEN x 
08479 VILLERS-LE-TOURNEUR NOVION-PORCIEN x 
08496 WAGNON NOVION-PORCIEN x 
08499 WASIGNY NOVION-PORCIEN x 
08500 WIGNICOURT NOVION-PORCIEN x 
08041 BAALONS OMONT x 
08080 BOUVELLEMONT OMONT x 
08095 CHAGNY OMONT x 
08228 LA HORGNE OMONT x 
08283 MAZERNY OMONT x 
08305 MONTIGNY-SUR-VENCE OMONT x 
08335 OMONT OMONT x 
08341 POIX-TERRON OMONT x 
08422 SINGLY OMONT x 
08454 TOULIGNY OMONT x 
08469 VENDRESSE OMONT x 
08013 ANGECOURT RAUCOURT-ET-FLABA x 
08023 ARTAISE-LE-VIVIER RAUCOURT-ET-FLABA x 
08088 BULSON RAUCOURT-ET-FLABA x 
08115 CHEMERY-SUR-BAR RAUCOURT-ET-FLABA x 



08211 HARAUCOURT RAUCOURT-ET-FLABA x 
08063 LA BESACE RAUCOURT-ET-FLABA x 
08317 LA NEUVILLE-A-MAIRE RAUCOURT-ET-FLABA x 
08300 LE MONT-DIEU RAUCOURT-ET-FLABA x 
08268 MAISONCELLE-ET-VILLERS RAUCOURT-ET-FLABA x 
08354 RAUCOURT-ET-FLABA RAUCOURT-ET-FLABA x 
08357 REMILLY-AILLICOURT RAUCOURT-ET-FLABA x 
08430 STONNE RAUCOURT-ET-FLABA x 
08022 ARREUX RENWEZ 
08125 CLIRON RENWEZ 
08206 HAM-LES-MOINES RENWEZ 
08212 HARCY RENWEZ 
08216 HAUDRECY RENWEZ 
08284 LES MAZURES RENWEZ 
08260 LONNY RENWEZ 
08297 MONTCORNET RENWEZ 
08312 MURTIN-ET-BOGNY RENWEZ 
08358 REMILLY-LES-POTHEES RENWEZ x 
08361 RENWEZ RENWEZ 
08389 SAINT-MARCEL RENWEZ 
08408 SECHEVAL RENWEZ 
08429 SORMONNE RENWEZ 
08457 TOURNES RENWEZ 
08001 ACY-ROMANCE RETHEL 
08008 AMAGNE RETHEL 
08010 AMBLY-FLEURY RETHEL 
08021 ARNICOURT RETHEL 
08048 BARBY RETHEL 
08062 BERTONCOURT RETHEL 
08064 BIERMES RETHEL 
08133 COUCY RETHEL 
08144 DOUX RETHEL 
08306 MONT-LAURENT RETHEL 
08313 NANTEUIL-SUR-AISNE RETHEL 
08330 NOVY-CHEVRIERES RETHEL 
08362 RETHEL RETHEL 
08403 SAULT-LES-RETHEL RETHEL 
08416 SEUIL RETHEL 
08427 SORBON RETHEL 
08452 THUGNY-TRUGNY RETHEL 
08011 ANCHAMPS REVIN 
08363 REVIN REVIN 
08071 BLOMBAY ROCROI 
08078 BOURG-FIDELE ROCROI 
08121 CHILLY ROCROI 
08155 ETALLE ROCROI 
08202 GUE-D'HOSSUS ROCROI 
08249 LAVAL-MORENCY ROCROI 
08110 LE CHATELET-SUR-SORMONNE ROCROI 
08282 MAUBERT-FONTAINE ROCROI 
08355 REGNIOWEZ ROCROI 
08365 RIMOGNE ROCROI 
08367 ROCROI ROCROI 



08417 SEVIGNY-LA-FORET ROCROI 
08436 TAILLETTE ROCROI 
08460 TREMBLOIS-LES-ROCROI ROCROI 
08015 ANTHENY RUMIGNY x 
08016 AOUSTE RUMIGNY x 
08026 AUBIGNY-LES-POTHEES RUMIGNY x 
08069 BLANCHEFOSSE-ET-BAY RUMIGNY x 
08073 BOSSUS-LES-RUMIGNY RUMIGNY x 
08094 CERNION RUMIGNY x 
08100 CHAMPLIN RUMIGNY x 
08154 ESTREBAY RUMIGNY x 
08169 FLAIGNES-HAVYS RUMIGNY x 
08189 GIRONDELLE RUMIGNY x 
08208 HANNAPPES RUMIGNY x 
08167 LA FEREE RUMIGNY x 
08182 LE FRETY RUMIGNY x 
08149 L'ECHELLE RUMIGNY x 
08251 LEPRON-LES-VALLEES RUMIGNY x 
08254 LIART RUMIGNY x 
08257 LOGNY-BOGNY RUMIGNY x 
08273 MARBY RUMIGNY x 
08277 MARLEMONT RUMIGNY x 
08344 PREZ RUMIGNY x 
08370 ROUVROY-SUR-AUDRY RUMIGNY x 
08373 RUMIGNY RUMIGNY x 
08468 VAUX-VILLAINE RUMIGNY x 
08409 SEDAN SEDAN 
08043 BALAN SEDAN-EST 
08053 BAZEILLES SEDAN-EST 
08136 DAIGNY SEDAN-EST 
08153 ESCOMBRES-ET-LE-CHESNOIS SEDAN-EST 
08179 FRANCHEVAL SEDAN-EST 
08294 LA MONCELLE SEDAN-EST 
08342 POURU-AUX-BOIS SEDAN-EST 
08343 POURU-SAINT-REMY SEDAN-EST 
08371 RUBECOURT-ET-LAMECOURT SEDAN-EST 
08475 VILLERS-CERNAY SEDAN-EST 
08170 FLEIGNEUX SEDAN-NORD 
08174 FLOING SEDAN-NORD 
08191 GIVONNE SEDAN-NORD 
08194 GLAIRE SEDAN-NORD 
08232 ILLY SEDAN-NORD 
08101 LA CHAPELLE SEDAN-NORD 
08072 BOSSEVAL-ET-BRIANCOURT SEDAN-OUEST 
08114 CHEHERY SEDAN-OUEST 
08119 CHEVEUGES SEDAN-OUEST 
08142 DONCHERY SEDAN-OUEST 
08331 NOYERS-PONT-MAUGIS SEDAN-OUEST 
08377 SAINT-AIGNAN SEDAN-OUEST 
08391 SAINT-MENGES SEDAN-OUEST 
08445 THELONNE SEDAN-OUEST 
08481 VILLERS-SUR-BAR SEDAN-OUEST 
08491 VRIGNE-AUX-BOIS SEDAN-OUEST 



08494 WADELINCOURT SEDAN-OUEST 
08047 BARBAISE SIGNY-L'ABBAYE x 
08124 CLAVY-WARBY SIGNY-L'ABBAYE x 
08141 DOMMERY SIGNY-L'ABBAYE x 
08201 GRUYERES SIGNY-L'ABBAYE x 
08236 JANDUN SIGNY-L'ABBAYE x 
08243 LALOBBE SIGNY-L'ABBAYE x 
08248 LAUNOIS-SUR-VENCE SIGNY-L'ABBAYE x 
08272 MARANWEZ SIGNY-L'ABBAYE x 
08315 NEUFMAISON SIGNY-L'ABBAYE x 
08352 RAILLICOURT SIGNY-L'ABBAYE x 
08419 SIGNY-L'ABBAYE SIGNY-L'ABBAYE x 
08449 THIN-LE-MOUTIER SIGNY-L'ABBAYE x 
08030 AUGE SIGNY-LE-PETIT x 
08037 AUVILLERS-LES-FORGES SIGNY-LE-PETIT x 
08087 BROGNON SIGNY-LE-PETIT x 
08156 ETEIGNIERES SIGNY-LE-PETIT x 
08172 FLIGNY SIGNY-LE-PETIT x 
08318 LA NEUVILLE-AUX-JOUTES SIGNY-LE-PETIT x 
08319 NEUVILLE-LEZ-BEAULIEU SIGNY-LE-PETIT x 
08420 SIGNY-LE-PETIT SIGNY-LE-PETIT x 
08440 TARZY SIGNY-LE-PETIT x 
08151 ECORDAL TOURTERON 
08204 GUINCOURT TOURTERON 
08238 JONVAL TOURTERON 
08374 LA SABOTTERIE TOURTERON 
08244 LAMETZ TOURTERON 
08278 MARQUIGNY TOURTERON 
08321 NEUVILLE-DAY TOURTERON 
08387 SAINT-LOUP-TERRIER TOURTERON 
08433 SUZANNE TOURTERON 
08458 TOURTERON TOURTERON 
08187 GERNELLE VILLERS-SEMEUSE 
08235 ISSANCOURT-ET-RUMEL VILLERS-SEMEUSE 
08199 LA GRANDVILLE VILLERS-SEMEUSE 
08263 LUMES VILLERS-SEMEUSE 
08385 SAINT-LAURENT VILLERS-SEMEUSE 
08480 VILLERS-SEMEUSE VILLERS-SEMEUSE 
08483 VILLE-SUR-LUMES VILLERS-SEMEUSE 
08488 VIVIER-AU-COURT VILLERS-SEMEUSE 
08045 BALLAY VOUZIERS x 
08077 BOURCQ VOUZIERS x 
08130 CONTREUVE VOUZIERS x 
08164 FALAISE VOUZIERS x 
08200 GRIVY-LOISY VOUZIERS x 
08135 LA CROIX-AUX-BOIS VOUZIERS x 
08259 LONGWE VOUZIERS x 
08279 MARS-SOUS-BOURCQ VOUZIERS x 
08350 QUATRE-CHAMPS VOUZIERS x 
08390 SAINTE-MARIE VOUZIERS x 
08443 TERRON-SUR-AISNE VOUZIERS x 
08453 TOGES VOUZIERS x 
08461 VANDY VOUZIERS x 



08490 VOUZIERS VOUZIERS x 
08493 VRIZY VOUZIERS x 
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